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DELIBERATION 

DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
N°2018-044BCP DU 20 SEPTEMBRE 2018 

Délibération n°2018-044BCP Bureau du Conseil d'administration du 20 septembre 2018 

 

REFORME DES EQUIPEMENTS HORS D'USAGE DU SDIS 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales  
Vu le point n° 4 de la délibération du Conseil d�administration du Service Départemental d�Incendie et de Secours 
d�Ille-et-Vilaine n° 2015-031CA en date du 23 avril 2015 portant délégation d�attributions au Bureau  
Vu le rapport présenté ce jour  

Considérant l'état des véhicules et matériels listés en annexe  

Le Bureau du Conseil d'administration, après avoir pris connaissance du rapport tel qu�il figure en 
annexe, et après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- DECIDE de réformer les véhicules et matériels figurant en annexe ; 

- DECIDE, en fonction de l�état de chaque article présenté, des contraintes réglementaires et des 
intérêts financiers du SDIS, de leur mise en vente aux enchères (Domaines ou site d�enchères), 
de leur cession à des associations, collectivités, entreprises partenaires ou pays étrangers 
désignés ou, en dernier recours, de leur destruction lorsqu�ils ne pourront être ni recyclés, ni 
cédés. 

 Fait à Rennes, le 20 septembre 2018 

 Le Président du Conseil d�administration 

 Jean-Luc CHENUT

Envoyé en préfecture le 21/09/2018

Reçu en préfecture le 21/09/2018

Affiché le 

ID : 035-283503555-20180920-18_044-DE

24/09/2018



 

Délibération n°2018-044BCP Bureau du Conseil d'administration du 20 septembre 2018 

COMPTE RENDU DE L�INSTANCE : 

Le Bureau du Conseil d'administration, légalement convoqué, s�est réuni le 20 septembre 2018 en séance ordinaire 
sous la présidence de M. Jean-Luc CHENUT, Président du Conseil d�administration. 

- Date de convocation : 13 septembre 2018  
- Nombre d�élus siégeant avec voix délibérative : 5  
- Nombre de présents avec voix délibérative : 3 
- Nombre d�absents ayant donné délégation de vote : 0 
- Nombre d�absents n�ayant pas donné délégation de vote : 2 

ONT PRIS PART AU VOTE :   

- Jean-Luc CHENUT, Président du Conseil d�administration, Président du Conseil départemental 
- Franck PICHOT, 1er Vice-Président du Conseil d�administration, Vice-Président du Conseil départemental 
- Louis PAUTREL, 3ème Vice-Président du Conseil d�administration, Maire de LE FERRE 

 

VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 
NE PREND PAS 
PART AU VOTE 

POUR CONTRE ABSTENTION 

0 3 0 0 
 

 

 

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Rennes dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication. 

 

Envoyé en préfecture le 21/09/2018

Reçu en préfecture le 21/09/2018

Affiché le 

ID : 035-283503555-20180920-18_044-DE

24/09/2018
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Immat.
Type
Engin

Marque - Modèle Date MEC Provenance Energie Km ou h
Age

Véhicule
Amortissement 

Technique
Etat Véhicule Propositions

E34910 BRS
BATEAU DE RECONNAISSANCE ET DE 

SAUGETAGE 
01/01/1970

SERVON SUR 

VILAINE
48,7 30

Retrait suite décision CODIR, Bateau de Marque SOCAREM , Moteur EVINRUDE 25 CV 

2 Temps série B195186 date de mise en circulation : 1970) => usure générale, 

Remorque de marque CBS série n°VGK000T8R110000007 (date de mise en circulation : 

09/02/2011)

 WEBENCHERES 

E34866 BRS
BATEAU DE RECONNAISSANCE ET DE 

SAUGETAGE 
01/01/1970 GAEL-MUEL 48,7 30

Retrait suite décision CODIR, Bateau de Marque SOCAREM n°série: 013934 , Moteur 

EVINRUDE 25 CV 2 Temps série B1970635 (date de mise en circulation : 1970) => 

usure générale, Remorque de marque CBS série n°VGK000T8R110000001 (date de 

mise en circulation : 09/02/2011)

 WEBENCHERES 

E34906 BRSL
BATEAU DE RECONNAISSANCE ET DE 

SAUGETAGE LEGER
01/01/1983 BETTON 35,7 30

Retrait suite décision CODIR, Bateau de Marque JEANNEAU NEW MATIC STE n°série: 

R19680CL dmc 1983, Moteur MERCURY 9,9CV 2 Temps N°série SNOP 293768 (date 

de mise en circulation : 2004) => usure générale, Remorque de marque 

MECANOREM(date de mise en circulation : 1983) n°série: 0800030

 WEBENCHERES 

E36237 BRSL
BATEAU DE RECONNAISSANCE ET DE 

SAUGETAGE LEGER
01/01/1987 LA BOUEXIERE 31,7 30

Retrait suite décision CODIR, Bateau de Marque NEVEUX SECU 12 n°série: 204120 

date de mise en circulation : 1987, Remorque de marque CBS (date de mise en 

circulation : 1987) n°série: 0800030

 WEBENCHERES 

E34835 BRSL
BATEAU DE RECONNAISSANCE ET DE 

SAUGETAGE LEGER
01/01/1992

SAINT AUBIN DU 

COUESNON
26,7 30

Retrait suite décision CODIR, Bateau de Marque NEVEUX SECU 12 , Moteur YAMAHA 

9,9 CV 2 Temps série 6M4 S OO5953 (date de mise en circulation : 1992) => usure 

générale, Remorque de marque PAM (date de mise en circulation : 1992)

 WEBENCHERES 

E36237 BRSL
BATEAU DE RECONNAISSANCE ET DE 

SAUGETAGE LEGER
01/01/1992 MEDREAC 26,7 30

Retrait suite décision CODIR, Bateau de Marque NEVEUX SECU 12 n°série: 385 9047 S 

92242 dmc 1992 , Moteur YAMAHA 9,9 CV 2 Temps N°série 6M4 S 005954 (B) (date de 

mise en circulation :1992) => usure générale, Remorque de marque PAM (date de mise 

en circulation : 1992) n°série: illisible

 WEBENCHERES 

E34875 BRSL
BATEAU DE RECONNAISSANCE ET DE 

SAUGETAGE LEGER
01/01/1992

PLEINE 

FOUGERES
26,7 30

Retrait suite décision CODIR, Bateau de Marque NEVEUX SECU 12 n°série: 385 9047 S 

92236 dmc 1992 , Moteur YAMAHA 9,9 CV 2 Temps N°série 6M4 S 005955 (date de 

mise en circulation :1992) => hors service, Remorque de marque PAM (date de mise en 

circulation :01/01/1992 ) n°série: illisible 

 WEBENCHERES 

E34760 BRSL
BATEAU DE RECONNAISSANCE ET DE 

SAUGETAGE LEGER
01/01/1993 MESSAC 25,7 30

Retrait suite décision CODIR, Bateau de Marque NEVEUX SECU 12 n°série: 3859047 

S93296 dmc 1993 , Moteur YAMAHA 9,9 CV 2 Temps N°série 6M4 S OO9143 (Z) (date 

de mise en circulation :1995) =>usure mécanique générale, Remorque de marque PAM 

(date de mise en circulation :01/01/1992 ) n°série: 079321 

 WEBENCHERES 

E34797 BRSL
BATEAU DE RECONNAISSANCE ET DE 

SAUGETAGE LEGER
01/01/1995 CORPS NUDS 23,7 30

Retrait suite décision CODIR, Bateau de Marque NEVEUX SECU 12 n°série: 3859047 

S95033 dmc 1995 , Moteur YAMAHA 9,9 CV 2 Temps N°série 6M4 S OO9960 (Z) (date 

de mise en circulation :1994) =>usure mécanique générale, Remorque de marque PAM 

(date de mise en circulation:01/01/1994 ) n°série: 258533 

 WEBENCHERES 

EMPR046 MPR MOTO POMPE REMORQUABLE (CAMIVA) 01/01/1989
PLELAND LE 

GRAND
ES 197 29,7 30 Retrait suite décision CODIR, Engin hors d'usage, MPR en surcharge, ne démarre pas  WEBENCHERES 

EMPR004 MPR MOTO POMPE REMORQUABLE (SIDES) 01/01/1995
GRAND 

FOUGERAY
ES 63 23,7 30 Retrait suite décision CODIR, usure mécanique générale CESSION POLICE

280AGF35 VLF PEUGEOT PARTNER 29/04/2004
SENS DE 

BRETAGNE
GO 101 050 14,4 15 Véhicule hors usage, moteur hors service (casse de la distribution)  WEBENCHERES 

341AMJ35 VSAV OPEL MOVANO 26/07/2005
BAZOUGES LA 

PEROUSE
GO 160 468 13,1 12 Usure mécanique générale, carrosserie abîmée, équipement sanitaire usagé CESSION ACIGAL

108AHM35 VSAV RENAULT MASTER 23/08/2004 VAL D'ANAST GO 129 191 14,1 12 Usure mécanique générale, équipement sanitaire usagé CESSION SNSM

9014ZK35 VSRM RENAULT M180 DCI 25/04/2001 CHATEAUBOURG GO 23 600 17,4 17 Suite réduction Parc en lien avec le plan pluriannuel, usure mécanique générale CESSION LIBAN

ENGINS ET VEHICULES PROPOSÉS A LA RÉFORME
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DELIBERATION 

DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
N°2018-045BCP DU 20 SEPTEMBRE 2018 

Délibération n°2018-045BCP Bureau du Conseil d'administration du 20 septembre 2018 

 

ACQUISITION ET MAINTENANCE DU PORTAIL COLLABORATIF  
PROCEDURE CONCURRENTIELLE AVEC NEGOCIATION - RELANCE 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales  
Vu le point n° 12 de la délibération du Conseil d�administration du Service Départemental d�Incendie et de Secours 
d�Ille-et-Vilaine n° 2015-031CA en date du 23 avril 2015 portant délégation d�attributions au Bureau  
Vu la délibération n° 2018-023BCP en date du 29 mars 2018  
Vu le rapport présenté ce jour  

Considérant la nécessité de relancer la procédure de consultation précédemment approuvée et de corriger le 
montant estimé de l'opération  

Le Bureau du Conseil d'administration, après avoir pris connaissance du rapport tel qu�il figure en 
annexe, et après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- AUTORISE le Président à relancer une procédure concurrentielle avec négociation pour 
l'acquisition et la maintenance d'un portail intranet collaboratif, sur la base d'un montant estmé 
de 350 000 � H.T., maintenance comprise. 

- AUTORISE le Président à signer les marchés correspondants et tous les documents s�y rapportant. 

 Fait à Rennes, le 20 septembre 2018 

 Le Président du Conseil d�administration 

 Jean-Luc CHENUT

Envoyé en préfecture le 21/09/2018

Reçu en préfecture le 21/09/2018

Affiché le 

ID : 035-283503555-20180920-18_045-DE

24/09/2018



 

Délibération n°2018-045BCP Bureau du Conseil d'administration du 20 septembre 2018 

COMPTE RENDU DE L�INSTANCE : 

Le Bureau du Conseil d'administration, légalement convoqué, s�est réuni le 20 septembre 2018 en séance ordinaire 
sous la présidence de M. Jean-Luc CHENUT, Président du Conseil d�administration. 

- Date de convocation : 13 septembre 2018  
- Nombre d�élus siégeant avec voix délibérative : 5  
- Nombre de présents avec voix délibérative : 3 
- Nombre d�absents ayant donné délégation de vote : 0 
- Nombre d�absents n�ayant pas donné délégation de vote : 2 

ONT PRIS PART AU VOTE :   

- Jean-Luc CHENUT, Président du Conseil d�administration, Président du Conseil départemental 
- Franck PICHOT, 1er Vice-Président du Conseil d�administration, Vice-Président du Conseil départemental 
- Louis PAUTREL, 3ème Vice-Président du Conseil d�administration, Maire de LE FERRE 

 

VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 
NE PREND PAS 
PART AU VOTE 

POUR CONTRE ABSTENTION 

0 3 0 0 
 

 

 

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Rennes dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication. 

 

Envoyé en préfecture le 21/09/2018

Reçu en préfecture le 21/09/2018

Affiché le 

ID : 035-283503555-20180920-18_045-DE

24/09/2018
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DELIBERATION 

DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
N°2018-046BCP DU 20 SEPTEMBRE 2018 

Délibération n°2018-046BCP Bureau du Conseil d'administration du 20 septembre 2018 

 

AVENANT N°1 AU MARCHE N°2014-007  
RENOUVELLEMENT DES DROITS D'USAGE ET MAINTENANCE DU MODULE RH DE CEGID PUBLIC 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales  
Vu le point n° 12 de la délibération du Conseil d�administration du Service Départemental d�Incendie et de Secours 
d�Ille-et-Vilaine n° 2015-031CA en date du 23 avril 2015 portant délégation d�attributions au Bureau  
Vu le rapport présenté ce jour  

Considérant la nécessité de mettre en place le prélèvement à la source dans de bonnes conditions  

Le Bureau du Conseil d'administration, après avoir pris connaissance du rapport tel qu�il figure en 
annexe, et après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- AUTORISE le Président à signer l'avenant n°1 au marché n°2014-007 relatif au renouvellement 
des droits d'usage et à la maintenance du module RH de CEGID PUBLIC, permettant l'intégration 
de deux nouvelles prestations au bordereau des prix. 

 Fait à Rennes, le 20 septembre 2018 

 Le Président du Conseil d�administration 

 Jean-Luc CHENUT

Envoyé en préfecture le 21/09/2018

Reçu en préfecture le 21/09/2018

Affiché le 

ID : 035-283503555-20180920-18_046-DE

24/09/2018



 

Délibération n°2018-046BCP Bureau du Conseil d'administration du 20 septembre 2018 

COMPTE RENDU DE L�INSTANCE : 

Le Bureau du Conseil d'administration, légalement convoqué, s�est réuni le 20 septembre 2018 en séance ordinaire 
sous la présidence de M. Jean-Luc CHENUT, Président du Conseil d�administration. 

- Date de convocation : 13 septembre 2018  
- Nombre d�élus siégeant avec voix délibérative : 5  
- Nombre de présents avec voix délibérative : 3 
- Nombre d�absents ayant donné délégation de vote : 0 
- Nombre d�absents n�ayant pas donné délégation de vote : 2 

ONT PRIS PART AU VOTE :   

- Jean-Luc CHENUT, Président du Conseil d�administration, Président du Conseil départemental 
- Franck PICHOT, 1er Vice-Président du Conseil d�administration, Vice-Président du Conseil départemental 
- Louis PAUTREL, 3ème Vice-Président du Conseil d�administration, Maire de LE FERRE 

 

VOTE 

DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 
NE PREND PAS 
PART AU VOTE 

POUR CONTRE ABSTENTION 

0 3 0 0 
 

 

 

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Rennes dans un délai 
de 2 mois à compter de sa publication. 

 

 

Envoyé en préfecture le 21/09/2018

Reçu en préfecture le 21/09/2018

Affiché le 

ID : 035-283503555-20180920-18_046-DE
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Arrêté n° 18-1434 du 13 septembre 2018 - 1/2 

 

ARRETE N° 18-1434 

Le Président du Conseil d'Administration 
du Service Départemental d'Incendie 

et de Secours d'Ille-et-Vilaine 

DIRECTION RESSOURCES HUMAINES 
Affaire suivie par le Lieutenant-colonel Joël BOULY 
REF : DRH – 18.1434 
 
Objet : Arrêté portant liste nominative des examinateurs spécialisés et des évaluateurs de l’épreuve 
d’admissibilité aux concours d’accès au grade de Caporal de sapeurs-pompiers professionnels au titre 
de l’année 2018 

 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 

VU le décret n° 90-850 du 25 septembre 1990, modifié, portant dispositions communes à l’ensemble des 
sapeurs-pompiers professionnels, 

VU le décret n° 2012-520 du 20 avril 2012, modifié, portant statut particulier du cadre d'emplois des sapeurs et 
caporaux de sapeurs-pompiers professionnels, 

VU le décret n° 2012-728 du 7 mai 2012, modifié, fixant les modalités d’organisation des concours prévus à 
l’article 5 du décret n° 2012-520 du 20 avril 2012, modifié, portant statut particulier du cadre d'emplois des 
sapeurs et caporaux de sapeurs-pompiers professionnels, 

VU le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013, modifié, relatif aux conditions générales de recrutement et 
d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction 
publique territoriale, 

VU l’arrêté du 7 mai 2012, modifié, relatif au programme des concours prévus à l’article 5 du décret n° 2012-520 
du 20 avril 2012, modifié, portant statut particulier du cadre d'emplois des sapeurs et caporaux de sapeurs-
pompiers professionnels, 

VU l’arrêté du 5 décembre 2017, fixant la date d’ouverture des concours de caporaux de sapeurs-pompiers 
professionnels au titre de l’année 2018, 

VU l’arrêté n°18-0070 du 10 janvier 2018, modifié, portant ouverture des concours d’accès au grade de caporal 
de sapeurs-pompiers professionnels au titre de l’année 2018, 

VU l’arrêté n°18-0553 du 10 avril 2018, portant liste nominative des membres du jury des concours d’accès au 
grade de Caporal de sapeurs-pompiers professionnels au titre de l’année 2018, 

VU l’arrêté n°18-0696 du 18 mai 2018, modifié, portant liste nominative des candidats admis à concourir aux 
concours d’accès au grade de Caporal de sapeurs-pompiers professionnels au titre de l’année 2018, 
 

VU l’arrêté n°18-0697 du 18 mai 2018, portant liste nominative des correcteurs des épreuves écrites de 
préadmissibilité des concours d’accès au grade de Caporal de sapeurs-pompiers professionnels au titre de l’année 
2018, 

VU l’arrêté n°18-1040 du 6 juillet 2018, modifié, portant liste nominative des candidats autorisés à présenter 
l’épreuve d’admissibilité aux concours d’accès au grade de Caporal de sapeurs-pompiers professionnels au titre de 
l’année 2018, 

Sur proposition du Colonel Hors Classe Eric CANDAS, Directeur Départemental des Services 
d'Incendie et de Secours d'Ille-et-Vilaine,  

Envoyé en préfecture le 14/09/2018

Reçu en préfecture le 14/09/2018

Affiché le 

ID : 035-283503555-20180914-18_01434-AR

14/09/2018



Arrêté n° 18-1434 du 13 septembre 2018 - 2/2 

ARRETE 

Article 1 : 

Conformément à l’article 14 du décret n°2012-728 du 7 mai 2012 modifié, fixant les modalités d’organisation des 
concours prévus à l’article 5 du décret n° 2012-520 du 20 avril 2012, modifié, portant statut particulier du cadre 
d'emplois des sapeurs et caporaux de sapeurs-pompiers professionnels, sont nommés examinateurs spécialisés 
pour les épreuves physiques et sportives :  

- Alain LAMY 
- Sébastien ODIC 
- Pascal PRAT 

Ces trois examinateurs spécialisés participeront aux délibérations du jury, avec voix consultative, pour l’attribution 
des notes se rapportant aux épreuves qu’ils ont évaluées. 

En sus de ces trois examinateurs spécialisés, les personnes dont le nom figure dans la liste annexée à cet arrêté, 
sont désignées pour participer, sous l’autorité du jury, à la notation des épreuves physiques et sportives 
composant l’épreuve d’admissibilité des concours de caporal de sapeurs-pompiers professionnels organisé par le 
Service Départemental d’Incendie et de Secours d’Ille-et-Vilaine au titre de l’année 2018. 

 
En cas de désistement, des examinateurs supplémentaires pourront, en tant que de besoin, être désignés pour 
participer, sous l'autorité du jury, à la notation de cette épreuve. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours d’Ille-et-Vilaine est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours d’Ille-et-Vilaine. 
 
Ampliation du présent arrêté sera transmise à Monsieur le Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Ouest et 
aux Services d'Incendie et de Secours de cette zone regroupant les régions Bretagne, Normandie, Pays de Loire 
et Centre Val de Loire. 

Article 3 : 
Conformément aux articles R421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, le Tribunal administratif de 
RENNES peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 

Fait à RENNES, le 12 septembre 2018 
 
 
 

Le Président du Conseil d’administration 
Jean-Luc CHENUT 
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LISTE DES EXAMINATEURS DE L’EPREUVE D’ADMISSIBILITÉ 
 

CONCOURS DE CAPORAL DE SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS 
SESSION 2018 

 
organisateur : 

Service départemental d’incendie et de secours d’Ille-et-Vilaine 
2 rue de Moulin de Joué 
35701 Rennes Cedex 7 

 
 

Nom Prénom 

ABDELMOULA JAWAD 

ADAM GREGORY 

ALEXANDRE DAVID  

AMELINE FREDERIC 

ANDRE SYLVAIN 

ANGOT GUILLAUME 

ANSELME ARNAUD 

ARCHENOUL SYLVAIN 

ARNOU JEROME 

AUBER JULIEN 

AUCHERE PATRICIA 

AVISSE RAYNALD 

BACHELET EMILIE 

BALLOU DAVID  

BANGOURA DAVID 

BAQUERO LOUIS 

BARBE BERENICE 

BARBOUX DAVID  

BATARDIERE EMMANUEL 

BATEL  MATHIEU 

BATICLE MICHAEL 

BAUDRY OLIVIER 

BEAUDOUIN AURELIEN 

BEAUNIS PAUL 

BEAUVAIS YANN 

BELHADJ KARIM 

BELLOT JEROME 

BERNARD JULIEN 

BEROT BRIAN 

BERTHAUT MATTHIEU 

BERTHELIN ANTHONY 

BERTIN GUILLAUME 

BEUNAICHE SYLVAIN 

BINET XAVIER 

BINI XAVIER 

BISLEAU FLORIAN 

BIZET CHRISTOPHE 

BOBEE JONATHAN 

BOILEAU PATRICK 
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Nom Prénom 

BOISSEL ROMAIN 

BOITIER AURELIE 

BONNE FREDERIC 

BONTE WILLIAM 

BORDEAUX LOIC 

BOSSE JACQUES 

BOUGEARD JEAN-PHILIPPE 

BOUILLE SEBASTIEN 

BOUILLOT BENJAMIN 

BOUIN YANNICK 

BOULAY BENOIT 

BOUQUEY GUILLAUME 

BOURDILLEL BERTRANT 

BOURDIN VINCENT 

BOURDON JULIEN 

BOURDOULOUS CELINE 

BOURGEAIS JOHAN 

BOURGOIS STEPHANE 

BOURNE PIERRE 

BOUTET ERWAN 

BOYER OLIVIER 

BREARD KARL 

BRETEAU MATHIEU 

BUATHIER MICHEL 

BUCHY GERARD 

BULTEL CEDRIC 

CABOCHE JEROME 

CADREN SERGE 

CAKAIN NICOLAS 

CALLEWAERT LAURENT 

CALVAR STEPHANE 

CAMEMBERT PATRICE 

CAMU FABIEN 

CANTAT THEO 

CARLO ANTOINE 

CARNEC GWENAELLE 

CAVELIER BENOIT 

CERIN ALAIN 

CHANONAT STEPHANE 

CHASSEAU GWENAEL 

CHERRUETTE YOANN 

CHEVALIER FABRICE 

CHEVALIER JOHN 

CHEVOLLEAU STEPHANE 

CHINELLATO JEAN-CLAUDE 

CIVEL NICOLAS 

CIVES NICOLAS 

CLEMENTE ANTOINE 
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Nom Prénom 

CLOTEAUX ANTOINE 

CLUZEAU SEBASTIEN 

COGNIN ANTHONY 

COINDREAU PHILIPPE 

COLOMBO CYRILLE 

CORDE TANGUY 

CORNEC GOULVEN 

COSQUERIC ALAN 

COTTIN ANTHONY 

COUVERT EMMANUEL 

COYAC NICOLAS 

CRAMBERT YOAN 

CRESPEL BAPTISTE 

CREVIER LUDOVIC 

CRONIER RAOUL 

CROSNIER JASON 

DA SILVA ALEXANDRE 

DABROWSKI MATTHIEU 

DAGNET MARIE 

DAGUET SERGE 

DANET GREGORY 

DANIEL ERWAN 

DAUVIN LUDOVIC 

DAVY SAMUEL 

DELABROSSE ROMAIN 

DELAMOTTE MARTIAL 

DELANGLE GUILLAUME 

DELARUE ALEXANDRE 

DELAUNAY CHARLENE 

DELAUNE NICOLAS 

DELAVAULT LUDOVIC 

DELOT JULIEN 

DEMAY REGIS 

DENIEL ANTHONY 

DENIEL MAXIME 

DENOUAL JACQUES 

DEPERIERS EMMANUEL 

DESCHAMPS THIERRY 

DESRIAUX NICOLAS 

DEVERGNES EMMANUEL 

DEVIGNE JACKY 

DJODI LAURENT 

DOUBLET JEAN 

DOUE OLIVIER 

DROU AURELIEN 

DROYER MIKAEL 

DUBOIS SAMUEL 

DUBOURG GAEL 

Envoyé en préfecture le 14/09/2018

Reçu en préfecture le 14/09/2018

Affiché le 

ID : 035-283503555-20180914-18_01434-AR

14/09/2018



4 

 

Nom Prénom 

DUBUC JOEL 

DUCHOSSOY STEPHANE 

DUCOEUR ANNABELLE 

DUDAL JULIEN 

DUFEIL CEDRIC 

DUFOSSE CHRISTOPHE 

DUPONT SOPHIE 

DUPRAY THIERRY 

DURAND DAVID  

DURAND SEBASTIEN 

DURANT FABIEN 

DUVAL ARNAUD 

EDY JULIEN 

EDY LAURENT 

EGONNEAU GUILLAUME 

EMERY VINCENT 

EOUZAN PHILIPPE 

EPERVIER DENIS 

ESSOUALA GUY-ALAIN 

FAGUET SYLVAIN 

FARRE XAVIER 

FAUCHEUX PASCAL 

FERRON JACQUES 

FLOCH BERTRAND 

FLOCH PATRICE 

FORTIN FREDERIC 

FOSSE PASCAL 

FOSSEY FREDERIC 

FOUCHE ERWAN 

FOURNIER FLORIAN 

FOURREZ TONY 

FRANCOIS YOANN 

FRANDEBOEUF ESTELLE 

FREIH CEDRIC 

FROGER ARNAUD 

GABRILLAGUES LAURENT 

GALBOIS PIERRE-YVES 

GAS SEBASTIEN 

GASCOIN ELOISE 

GAULIER PATRICK 

GAUTIER JIMMY 

GENTY-LEMEULAIS DELPHINE 

GESLIN LUDOVIC 

GESVRET DIDIER 

GET YANNICK 

GILBERT ALEXANDRE 

GILBERT LAURENT 

GILLARD CLEMENT 
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Nom Prénom 

GILLET YANN 

GOARIN DOMINIQUE 

GORELY STEPHANE 

GOSSELIN ANTHONY 

GOURAIN MATHIEU 

GOUSSE JEREMY 

GROSMANE JAMES FLORIAN 

GUEGUEN GREGORY 

GUENEY GILLES  

GUERIN ALEXANDRE 

GUESNEUX JEREMY 

GUIHO DEVRIG 

GUIHOMAT GREGORY 

GUILLOT DAMIEN 

GUILLOU DAVID 

GUINARD FLORENT 

GUINE RONAN 

GUINOIS ALEXANDRE 

HAMEL DENIS 

HAMON ERIC 

HEE TONY 

HEMON MICKAEL 

HENAFF JULIEN 

HENRI GUILLAUME 

HENRY GERARD 

HERVE AXEL 

HERVE STEPHANE 

HERVIOU FRANCOIS 

HERVY MARTIAL 

HEURTEBIZE GREGORY 

HILTRUDE JEROME 

HOCHET ERWAN 

HOROWSKI ANAEL 

HUBERT AURELIEN 

HUCHET KEVIN 

HUTOIS NICOLAS 

JACOB MATHIEU 

JAMET CANTIEN 

JEANNET WILLIAM 

JEGU MARTIAL 

JESSAT JOHNNY 

JEZEQUEL CHRISTOPHE 

JIMENEZ STEEVE 

JIMMY FLORENCE 

JOUBAUD PHILIPPE 

JOURDON CHRISTOPHE 

JOUTEL FRANCOIS 

JUGANT ANTHONY 
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Nom Prénom 

JUMELIN ANTHONY 

JUMELIN VICTORIEN 

JUVIN ANTHONY 

KERRIC STEVE 

KLEIN SEBASTIEN 

LAGOGUE VINCENT 

LAIR WILLIAM  

LAPOTRE SEBASTIEN 

LAQUAIS GUILLAUME 

LASQUELLEC PIERRICK 

LAUNAY CHRISTOPHE 

LAUVARD SEBASTIEN 

LAYE CYRIL 

LE BRETON PATRIG 

LE BRONEC YANN 

LE CORRE  MARIE 

LE DELLIOU FREDERIC 

LE FOLL STEVEN 

LE GALL REGIS 

LE GALLIOT NICOLAS 

LE GOUIL ALAIN 

LE GUILLOU PHILIPPE 

LE GUILLOU RACHEL 

LE MESLE AYMERICK 

LE MESLE  MARIE-AMELIE 

LE PENNEC MATHIAS 

LE POLLES THOMAS 

LE POTIER JAMES 

LE POTIER ROMUALD 

LE RESTE DEBORAH 

LE ROUX ERIC 

LE ROUX NICOLAS 

LE TURDU OLIVIER 

LEBLANC CHRISTOPHE 

LECHEVALLIER GAETAN 

LECOUTRE JULIEN 

LECUYER GILLES 

LEDEAN GEOFFREY 

LEFEBVRE PIERRE 

LEFEUVRE GUILLAUME 

LEFEVRE GREGORY 

LEFEVRE MALENE 

LEFRANCOIS CLEMENT 

LEGALL JEAN-MARIE 

LEGRAS DAVID  

LEHAIS DAMIEN 

LEMONNIER GUILLAUME 

LEPELLETIER YVES 
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Nom Prénom 

LERESTE MICHEL 

LEROUXEL YANN 

LESAGE MICKAEL 

LESTIDEAU NICOLAS 

LETREMY LOIC 

LEUILLIER MATHIEU 

LEVACHER ARNAUD 

LHERMEROULT AURORE 

LHEVEDER JEROME 

L'HEVEDER ERWAN 

LHOMME GREGORY 

L'HOMMELET FREDDY 

LIEGEARD MIGUEL 

LIGER BLAISE 

LIGONNIERE ULRICH 

LOHAT SEBASTIEN 

LOISEAU JEAN-MICHEL 

LOUAPRE CHRISTOPHE 

LOUESDON ALBANE 

LOUVEL STANY 

MABIRE MICKAEL 

MADELAINE MICKAEL 

MAHE BENJAMIN 

MAHE GREGORY 

MANGE BENOIT 

MARCHAND FREDERIC 

MARCHIX MICHAEL 

MARCOT SEBASTIEN 

MARIE YANN-PATRICE 

MARIE-SKRZYSZOWSKI JULIEN 

MARMIGNON ERWAN 

MAROIS STEPHANE 

MARQUIS CEDRIC 

MARRE DIDIER 

MARSAL CHRISTOPHE 

MARSOLLIER FREDDY 

MARTIN EMERIC 

MASSE DAVID 

MASSON SYLVAIN 

MAUBERT SEBASTIEN 

MAZE XAVIER 

MENDY EMMANUEL 

MESSE DOMINIQUE 

MIEUSSET CHRISTOPHE 

MILCENT ERIC 

MILLOT MEYSOUNAB OLIVIER 

MINET PATRICE 

MIONET JOHANNE 
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Nom Prénom 

MIRE DAVID 

MONCHOIX PATRICK 

MONSALLIER MICHAEL 

MONTIER ERIC 

MORVAN PATRICK 

MOULLAC ALEXANDRE 

NEDELEC AMELIE 

NIOBE DENIS 

NIVAULT FLORENT 

NOE MATHIEU 

NOEL REMY 

NOGRAY MAURICE 

OGEZ NATHAN 

OGEZ NATHAN 

OLIVIER FRANCOIS 

OLIVIERO SEBASTIEN 

ONRAEDT MEHDI 

ORANGE ALLAN 

OURY FABRICE 

PAILLETTE JULIEN 

PARISE JONATHAN 

PASGRIMAUD MICKAEL 

PASNON SYLVAIN 

PEDRONO ROMAIN 

PELE GREGORY 

PELVEN ARMAND 

PERRIN FRANCK 

PERROT CECILE 

PERROT YOHANN 

PESQUEUX FREDERIC 

PESTRIMAUX LUDOVIC 

PETIT SYLVAIN 

PETRY PATRICK 

PHILIPPE BENJAMIN 

PIANO FREDERIC 

PICARD JEROME 

PICAUT MAXIME 

PICHON GAEL 

PINEAU FRANCOIS 

PINSON GREGORY 

PINSON MATTHIEU 

PIQUET MICKAEL 

POIGNANT LUDOVIC 

POINTEAU DIMITRI 

PORCHER REGIS 

POSNIC NICOLAS 

POTHIER FABRICE 

POTTIER THOMAS 
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Nom Prénom 

POUPINET MICKAEL 

POUSSET SEBASTIEN 

PRIE DAVID 

PRIGENT JEROME 

PROVOST ALBAN 

QUOD JIMMY 

RAIMBAUD MEHDI 

RAMAGE ERIC 

RAULIN FRANCOIS 

REGNIER FABIEN 

RELANDEAU BENOIT 

RENOULT STEPHANE 

RIBON ADRIEN 

RICAUX LUDOVIC 

RICHARD CYRILLE 

RINNA VINCENT 

RIO GERMAIN 

RIVOALLON JOHANN 

ROBERT STEVEN 

ROCHER ALEXIS 

ROUSSIGNOL FREDDY 

ROUSSIGNOL MICKAEL 

ROUTIER SEBASTIEN 

ROUXEL NICOLAS 

ROYER GILLES 

RUAUX NICOLAS 

RUSLIER ANGELIQUE 

SANDRAS BERTRAND 

SAUDUBRAY SEBASTIEN 

SAUVEE TYPHANIE 

SAVATIER PHILIPPE 

SCREVE MATHIEU 

SENECHAL DANIEL 

SERTIN DIDIER 

SIMON CHRISTOPHE 

SIMON CLEMENTINE 

SORET ERIC 

SORIEUL FREDERIC 

SOUMILLON MATTHIEU 

SOURDAINE ARNAUD 

SPRECHER DAVID 

STEPHAN GUILLAUME 

STUYTS BENOIT 

TARDIF FABIEN 

TARDIVEL CHRISTOPHE 

TENIERE MAXIME 

TEXIER SYLVAIN 

THOMAS ENRICK 
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Nom Prénom 

THORIGNE OLIVIER 

TILLON CEDRIC 

TIREBOIS PHILIPPE 

TISSIER KEVIN 

TIZON MATHIEU 

TOUGERON CHRISTOPHE 

TOUMIRE LOGAN 

TRAVERS SEBASTIEN 

TRICHET MICKAEL 

TROADEC MICHEL 

TROUVE CEDRIC 

TURPIN LUDOVIC 

TYMEN HERVE 

VETILLARD  ERIC 

VEZIER JEROME 

VIDET JEAN-CHARLES 

VIGNEAU CHRISTIAN 

VILNOT MATTHIEU 

VIOGNE CHRISTOPHE 

VIOUX CLAUDE 

VRIGNAUD VINCENT 

VUYLSTEKE KARL 

WALLERAND YANNICK 

WITTERSHEIM ALEXANDRE 

ZABEL YVON 
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Arrêté n° 18.0153 du 29 janvier 2018 - 1/1 

 

ARRETE N° 18.1436 

Le Président du Conseil d'Administration 
du Service Départemental d'Incendie 

et de Secours d'Ille-et-Vilaine 

DAF/PFCP/EXECUTION BUDGETAIRE 
Affaire suivie par Alain Colot 
REF : PFCP/FD/AC – 18.1436 

Objet :  suppression d’une régie de recettes temporaire 

Vu l’arrêté n°18.0153 du 29 janvier 2018, instituant une régie de recettes temporaire auprès de la Direction des 
ressources humaines  
 
Vu la délibération du bureau du conseil d’administration n°2018-042BCP en date du 30 aout 2018 autorisant la 
suppression de cette régie de recettes temporaire à la Direction Départementale. 
 
Considérant que la régie de recettes n’a plus lieu de fonctionner 
 
 

ARRETE 

ARTICLE 1 – La régie de recettes temporaire institutée à Direction des ressources humaines du SDIS35 créé le 1 
février 2018 est supprimée à compter du 30 juin 2018. 
 
ARTICLE 2 – Le Président du Service Départemental d’Incendie et de Secours d’Ille-et-Vilaine et le comptable public 
assignataire du SDIS35 sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Rennes, le 17 septembre 2018 

Pour le Président 
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ARRETE N° 18.1445 

Le Président du Conseil d'Administration 
du Service Départemental d'Incendie 

et de Secours d'Ille-et-Vilaine 

DAF/PFCP/EXECUTION BUDGETAIRE 
Affaire suivie par Alain Colot 
REF : PFCP/FD/AC – 18.1445 

Objet :  suppression de la régie d’avance de l’école départementale 

Vu l’arrêté n°2012-063BCP du 20 novembre 2012, instituant une régie d’avance à l’école départementale 
 
Vu la délibération du bureau du conseil d’administration n°2018-042BCP en date du 30 aout 2018 autorisant la 
suppression de cette régie. 
 
Considérant que la régie d’avance ne répond plus aux besoins du sdis35 
 
 

ARRETE 

ARTICLE 1 – La régie d’avance située à l’école départementale rue de la Hautière à l’Hermitage (35590) créée le 20 
novembre 2012 est supprimée à compter du 17 septembre 2018. 
 
ARTICLE 2 – Le Président du Service Départemental d’Incendie et de Secours d’Ille-et-Vilaine et le comptable public 
assignataire du SDIS35 sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Rennes, le 17 septembre 2018 

Pour le Président  
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